
Revue trimestrielle juridique de FORCE OUVRIÈRE

INFOJURIDIQUES

N
°1

06
 –

 Ju
ill

et
/S

ep
te

m
br

e 
20

19

DANS CE NUMÉRO...DANS CE NUMÉRANS CE NUMÉRANS CE NUMÉRO...DANS CE NUMÉRANS CE NUMÉRANS CE NUMÉRO...

LA LOI PACTE : UN PROGRAMME DE LA LOI PACTE : UN PROGRAMME DE LA LOI PACTE : UN PROGRAMME DE LA LOI PACTE : UN PROGRAMME DE LA LOI PACTE : UN PROGRAMME DE LA LOI PACTE : UN PROGRAMME DE 
LIBÉRALISATION ÉCONOMIQUELIBÉRALISATION ÉCONOMIQUELIBÉRALISATION ÉCONOMIQUELIBÉRALISATION ÉCONOMIQUELIBÉRALISATION ÉCONOMIQUELIBÉRALISATION ÉCONOMIQUE... ((p. 2). 2)

– JURISPRUDENCE COMMENTÉE –– JURISPR– JURISPRUDENCE COMMENTÉE –UDENCE COMMENTÉE –UDENCE COMMENTÉE –UDENCE COMMENTÉE –
LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON LE PLAFONNEMENT: UN FEUILLETON 
JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ !JUDICIAIRE LOIN D’ÊTRE TERMINÉ ! (p. 10). 10)

QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT QUEL AVENIR POUR LE RS AU CHSCT 
EN PRÉSENCE D’UN CSE ? EN PRÉSENCE D’UN CSE ? EN PRÉSENCE D’UN CSE ? EN PRÉSENCE D’UN CSE ? EN PRÉSENCE D’UN CSE ? EN PRÉSENCE D’UN CSE ? EN PRÉSENCE D’UN CSE ? (p. 28). 28). 28)

LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ LE MEMBRE ÉLU SUPPLÉANT DU COMITÉ 
SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE SOCIAL ET ÉCONOMIQUE PEUT-IL ÊTRE 
DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ?DÉSIGNÉ COMME RS AU CSE ? (((ppp. 29). 29). 29)

L’APPEL PRUD’HOMAL L’APPEL PRUD’HOMAL L’APPEL PRUD’HOMAL L’APPEL PRUD’HOMAL (p. 32). 32). 32)



ÉDITO

Cher(e)s camarades,

Les vacances sont passées. Le rassemblement du 21 septembre a été une réussite qui 
en appelle d’autres ! Nous nous tournons désormais vers le 5 décembre.

À l’occasion du CCN (Comité Confédéral National) des 25 et 26 septembre, la 
conclusion a été claire : « Le CCN rappelle que la grève reste toujours le seul moyen 
d’expression du rapport de force pour les salariés par l’arrêt total de l’économie 
quand leurs revendications restent lettre morte.

Aussi le CCN appelle l’ensemble de ses structures à réunir des assemblées 
générales afin d’informer sur l’ensemble des contre-réformes et à préparer la grève 
interprofessionnelle dans l’unité la plus large pour les bloquer. »

La journée de grève et d’action du 5 décembre s’annonce déjà très suivie.  
Nous sommes opposés au régime unique par points, manifestement inégalitaire,  
remettant en cause des acquis de longues dates et aboutissant à diminuer 
considérablement le montant des pensions. Nous ne cessons de marteler notre 
opposition, notamment à chaque réunion, intervention publique ou lors de notre 
rencontre avec le Premier ministre.

Gageons que nous puissions être entendus !

En attendant, dans les Infojuridiques de ce trimestre, nous nous sommes penchés sur 
les mesures sociales de la loi PACTE, mesures qui continuent à détricoter le droit 
du travail.

Puis, nous revenons sur le plafonnement des indemnités prud’homales, sujet riche en 
rebondissements ces derniers mois. Certains arrêts de cours d’appel nous redonnent 
un peu d’espoir…

Deux Infoconseils sont consacrés au représentant syndical au CSE. L’une des 
questions porte sur le devenir du RS au CHSCT dans le cadre de cette nouvelle 
instance.

Enfin, une étude pratique, et très étoffée, sur l’appel prud’homal pourra venir en 
aide aux défenseurs prud’homaux qui ont dû faire face, ces dernières années, à 
différentes réformes en profondeur sur ce sujet.

Bonne lecture !

1

Yves VEYRIER
Secrétaire général
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BON DE COMMANDE à retourner avec votre règlement à Confédération Force Ouvrière, secteur des  
Affaires juridiques et du droit syndical – 141, avenue du Maine, 75680 Paris Cedex 14 –Tél. : 01 40 52 83 54 –  
E-mail : sjuridique@force-ouvriere.f

Nom :  .................................................................................................... Prénom :  ..................................................................................

Syndicat :  .......................................................................................................................................................................................................

Êtes-vous conseiller prud’hommes ?    oui       non

Adresse : . .........................................................................................................................................................................................................

Code postal :  .......................................  Localité :  ..........................................................................................................................
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ORDONNANCES « MACRON »

DES INSTANCES SÉPARÉES A L’INSTANCE 
UNIQUE, LE CSE EN QUESTION (p. 2)

LES APPORTS DE LA LOI DE RATIFICATION 
CONCERNANT LE VOLET NEGOCIATION 
COLLECTIVE (P. 40)

– JURISPRUDENCE COMMENTÉE –
LOI DE RATIFICATION DES ORDONNANCES : 
UNE VALIDATION PARTIELLE ! (p. 44)

LE TÉLÉTRAVAIL APRÈS LES ORDONNANCES 
« MACRON » (p. 49)

INFOBIBLIO (p. 51)
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LES RUPTURES CONVENTIONNELLES  
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ÉTAT DES LIEUX SUR LES RÈGLES  
DE REPRÉSENTATION ÉQUILIBRÉE  
FEMMES/HOMMES (p. 10)

– JURISPRUDENCE COMMENTÉE –
L'EFFET LIBÉRATOIRE DU REÇU POUR SOLDE 
DE TOUT COMPTE (p. 16)

PERMIS DE CONDUIRE ET CONTRAT  
DE TRAVAIL :  ATTENTION DANGER !  (p. 30)

Revue trimestrielle juridique de FORCE OUVRIÈRE

INFOJURIDIQUES
N

°1
02

 –
 Ju

ill
et

-S
ep

te
m

br
e 

20
18

DANS CE NUMÉRO...

L’ÉVALUATION DU SALARIÉ (p. 2)

LE DÉFENSEUR DES DROITS : UNE INSTITUTION 
À PART ENTIÈRE (p. 15)
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GARE A VOS PARAMÉTRAGES FACEBOOK (p. 22)

TRANSFERT D'ENTREPRISE :  
QUAND LA PERSONNE PUBLIQUE S'INVITE 
DANS LE DÉBAT (p. 29)
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QUEL AVENIR POUR LE PRINCIPE  
D'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT ? (p. 2)

L'UNITE ECONOMIQUE ET SOCIALE (p. 8)

– JURISPRUDENCE COMMENTÉE –
LA RELATION DE TRAVAIL « S'ENVOLE » 
MAIS LE CONTRAT DE TRAVAIL RESTE (p. 18)

LE CDI INTÉRIMAIRE :  
UNE VICTOIRE EN DEMI-TEINTE POUR FO (p. 28)

LA SAISIE DES REMUNERATIONS  (p. 42)
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LE DROIT À L'IMAGE DANS LE MONDE  
DU TRAVAIL (p. 2)

LA BDES, « INFO » OU « INTOX » ? (p. 8)

– JURISPRUDENCE COMMENTÉE –
LA RUPTURE CONVENTIONNELLE POSSIBLE DANS 
UN CONTEXTE DE HARCÈLEMENT MORAL (p. 16)

RÉAGIR FACE À UNE  
SANCTION DISCIPLINAIRE  (p. 26)

Le secteur des Affaires juridiques et du droit syndical édite une revue trimestrielle de droit qui permet aux militants 
de se tenir à jour des dernières évolutions, tant de la loi que de la jurisprudence.

Parce qu’un militant averti en vaut deux, n’hésitez plus : pensez à vous abonner aux « InFOjuridiques ». Cette revue 
trimestrielle comporte des articles de fond vous permettant de rester au cœur de l’actualité juridique et de mieux 
l’appréhender ! 

Elle vous sera utile en entreprise, pour négocier, revendiquer, mais également et si besoin devant les conseils de 
prud’hommes pour défendre les droits des salariés.

Le Secteur juridique de la

Revue trimestrielle réalisée par le secteur des Affaires juridiques et du droit syndical.

Confédération Force Ouvrière 

vous informe et vous accompagne...  

OFFRE D’ABONNEMENT

 1 an pour 40 euros
au lieu de 48 euros.

 Tarif réservé aux adhérents
de Force Ouvrière :
1 an pour 20 euros.

Je joins mon règlement par chèque à l’ordre 
de Confédération FO (InFOjuridiques).

Signature :




